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                                                               Garches, le 8 février 2022 
 
 
 
 
 
 
Objet : Taxe d’apprentissage 2022 
 

Madame, Monsieur, 

Au cours de ces dernières années, la taxe d’apprentissage nous a permis de 
moderniser nos équipements, d’adapter notre matériel pédagogique à nos élèves en 
situation de handicap et de pouvoir répondre aux exigences des référentiels 
professionnels.  

L’EREA Jean Monnet peut accueillir 200 jeunes majoritairement en situation de 
handicap moteur, afin de les préparer à des formations professionnelles qualifiantes 
de niveau V et IV (CAP ou Baccalauréat professionnel) dans des filières industrielles 
et tertiaires, mais aussi les accompagner dans leur poursuite d’études. 
 

Cette année, nous poursuivrons nos investissements, pour cela nous comptons 
sur votre contribution pour nous aider. 

Vous pouvez nous verser directement le solde de la Taxe d’Apprentissage 
(établissement Hors quota) jusqu’au 31 mai 2022 : 

- Par chèque à l’ordre de l’Agent Comptable de l’EREA Jean Monnet 
 

- Par virement bancaire à l’Agent Comptable de l’EREA Jean Monnet 
TG des Hauts de Seine – RGFIN PARIS NANTERRE   
IBAN :FR7610071920000000100030648   BIC : TRPUFRP1 
Merci dans ce cas de nous envoyer par mail ou courrier vos 
coordonnées, le montant et la date de votre versement, afin que nous 
puissions établir un reçu. 
 

Mme CALLU, D.D.F.P.T de l’E.R.E.A., est à votre disposition pour toute 
information complémentaire ou visite de nos plates-formes techniques. 

 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations 

distinguées. 
 

La cheffe d’établissement 
Mme URVOY 

 
N°UAI établissement : 0920810F / SIRET établissement : 19920810900017 
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FORMATIONS DISPENSEES A L’E.R.E.A. 

 
 
 L’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE : 
 
 Une formation professionnelle authentique et pointue, complétée par des 

Périodes de Formation en Milieu Professionnel (PFMP), validée par 
des diplômes d’état (CAP - Baccalauréat Professionnel) favorise 
l’indépendance économique et l’intégration professionnelle du jeune. 

 
 

 1) Les formations du secteur tertiaire  
 

Post-bac : 
 

FCIL (Formation Complémentaire d’Initiative Locale) 
- Préparation aux Concours Administratifs 
- Complément de formation aux métiers administratifs 

 
 BAC PRO : 
 
                               Assistance à la Gestion des Organisations et de leurs Activités 
 
                               Métiers de l’Accueil 
  
                       CAP : 
 
                               Equipier Polyvalent du Commerce 
 

 2) Les formations du secteur industriel  
 

Post-bac : 
 

FCIL Webdesign et Multimédia 
 

 BAC PRO : 
 
        Réalisation de Produits Imprimés et Plurimédia   
                                         Option : Production Graphique  

 
 CAP :  
 
      Cordonnier Bottier 
 
                          Cordonnerie Multiservice 
                         


